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Une nouvelle étape 
de la réorganisation horlogère 

Le 19 novembre s'est tenue à Neuchâtel, sous 
la présidence de M. Hermann Obrecht, la première 
assemblée générale extraordinaire de la Société 
générale de ^rijorJogerie suisse S. A. à la
quelle assistatienf'î* 25 actionnaires représentant 
13,823 acfiöTVKV Le but de cette assemblée 
était d'adapter lès statuts primitifs à la nou
velle situation, résultant de la décision des Chambres 
fédérales de participer à la société générale, pour un 
montant de six millions de francs; cette décision 
a été consignée dans l'arrêté fédéral du 26 
septembre dont la Fédération Horlogère Suisse a 
reproduit le projet dans son numéro du 12 sep
tembre écoulé. 

Les modifications proposées par le conseil d'ad
ministration peuvent se résumer comme suit: 

A l'art. 3, le capital-actions, qui était primiti
vement fixé à dix millions, est porté à dix mil
lions six mille francs. La participation de la Con
fédération se monte à 6,000 actions série C, nu
mérotées de 10,001 à 16,000, d'un montant no
minal de un franc chacune, mais libérées de 1,000 
francs, soit, pour le capital entier de la série C, 
six millions de francs. Les actions de la série C, 
sont intransmissibles. On se rappelle que la par
ticipation des banques est de cinq millions (5,000 
actions série A) et celle de l'industrie horlogère 
de cinq millions également (5,000 actions série B ) . 

Pour en revenir à la part souscrite par la Con
fédération, ajoutons que la différence entre la valeur-
nominale et le montant libéré du capital Série 
C accuse un disponible de fr. 5,994,000 qui, à te
neur de l'arrêté fédéral du 26 septembre "1931, 
doit être utilisé à l'amortissement des actifs de la 
Société générale. 

Les actions Série A et B, qui, à l'origine, 
ava'ent été libérées chacune de fr. 200 sont main
tenant entièrement libérées, le solde de fr. 800 par 
titre ayant été versé de sorte que la Société géné
rale dispose à l'heure actuelle, d'une somme de seize 
millions de francs, à quoi s'ajoute le prêt sans 
intérêt, de sept millions et demi de francs, accordé 
par la Confédération et qui a également été mis à 
disposition de la société. Rappelons que ce prêt est 
remboursable par annuités de un million de francs, 
la première à l'échéance du 1er juillet 1934. 

Suivant l'art. 9, la Confédération est valablement 
représentée à l'assemblée générale par son manda
taire, autorisé par le Département fédéral de l'Eco
nomie publique. 

L art. 12 donne à la Confédération le droit de 
demander la convocation d'assemblées générales ex
traordinaires. 

L assemblée générale, dont une des attributions 
est de nommer les membres du Conseil d'adminis
tration, ne peut cependant nommer les représentants 
de la Confédération dans le même conseil (art. 13); 
ces représentants, qui sont au nombre de cinq, sont, 
en effet, nommés par le Conseil ifedéral (art. 14); 

ils ont les mêmes droits et obligations que les autres 
membres du Conseil d'administration. Un membre au 
moins du comité de direction prévu à l'art. 20 
doit .être choisi parmi les ?.niembres du Conseil 
d'administration qui représentent la Confédération. 

La Confédération a désigné les personnes sui
vantes pour la représenter dans le Conseil d'admi-
n'stration de la Société générale: 

MM. P. Renggli, directeur de; l'Office fédéral de l'in
dustrie, des arts et métiers et du travail, 

H. Ryffel, chef du contrôle des finances du 
Département fédéral des finances, 

F. Joss, conseiller national et conseiller d'Etat 
bernois, 

Achille Orospierre, conseiller national et secré
taire de la Fédération suisse des ouvriers sur 
métaux et horlogers, 

Henri Perret, conseiller: national et administra
teur du Technicum duj Locle. 

!•' 
Pour* tenir compte des coalitions fixées dans l'ar

rêté fédéral dû 26 septembre 1931, il sera servi 
aux actions Série A et B un .dividende maximum 
de fr. 45.— par action, ce qui représente du 
4 y% ,°/o sur l'excédent de bénéfice net éventuel, 
il sera payé aux actions de la Série C un dividende 
qui ne dépassera pas ta 20 par titre — ce qui fait 
du 2 °/o, pour autant que le bénéfice ne soit pas 
utilisé à des amortissements extraordinaires, à la 
création d'un fonds de réserve ou à d'autres desti
nations. Si, après les prélèvements qui précèdent, 
il y a encore un excédent disponible, il se répartira 
sur les actions des trois séries, de façon à ce que 
chacune d'elles touche un montant égal de super
dividende; ce superdividende ne doit toutefois pas 
dépasser fr, 15.— par titre, ce qui revient à dire 
que les actions A et B ne peuvent toucher en aucun 
cas plus de 6 pour cent de dividende et de super
dividende, et les actions C plus de 3,5 pour cent 
(art 23). 

Suivant l'article 24, il sera créé un fonds de 
réserve ordinaire; l'assemblée générale peut aussi 
décider la création et l'alimentation de fonds de 
réserve spéciaux destinés au perfectionnement tie 
la concentration. de l'industrie horlogère, aux dé
penses nécessitées par les crises, aux œuvres so
ciales en faveur du personnel, de même qu'à d'au
tres buts en rapport avec la conservation et 
le développement de la société. 

Restent maintenant les dispositions relatives à la 
dissolutbn et à la liquidation de la Société, prévues 
à l'art. 25 et qui subissent aussi quelques modi-
ficatiois en raison de la participation de la Con
fédération. 

En cas de liquidation, le produit net, après 
paienent de toutes les dettes, servira à rembourser 
les actions des Séries A et B, jusqu'à concurrence 
de leur nominal de fr. 1,000. Le solde sera remis 
à h Confédération pour compte des actions C, jus-
:ji à complet remboursement de la somme de six 
cillions qu'elle a versée au moment de la libé
ration des titres. S'il y a Un excédent, il sera réparti 
sur l'ensemble du capital-actions, de façon que 

(Voir suite page 672 ) 

Les négociations commerciales 
germano-suisses 

D'après les informations reçues au Palais fédéral, 
sur les négociations commerciales avec l'Allemagne, 
qui se poursuivent actuellement à Berlin, la marche 
des travaux est bien un peu lente et présente de 
grosses difficultés, mais il est par contre inexact 
de parler, comme l'ont fait certains journaux, d'une 
rupture prochaine des pourparlers. 

Droits de douane anglais 

La Chambre des communes a voté en troisième 
lecture, par 329 voix contre 44, soit à une majorité 
de 285 voix pour le gouvernement, le projet de loi 
sur les importations anormales, le projet de loi sera 
soumis à la Chambre Haute et après avoir reçu 
l'assentiment royal, il entrera immédiatement en vi
gueur. 

On s'attend à ce que les droits sur certaines caté
gories d'articles soient adoptés et mis en application, 
pour lundi au plus tard. 

Il n'y a toutefois pas été possible d'apprendre 
jusqu'ici si l'horlogerie sera touchée ou non par les 
nouveaux droits. 

De ce qu'on connaît déjà des intentions du chef 
du Board of Trade, on peut en déduire que les nou
velles taxes — dont le taux sera progressif selon 
qu'il s'agit de produits mi-ouvrés ou manufacturés, 
avec maximum anti-dumping de 100 °/o — s'applique
raient aux marchandises comprises dans le tableau 
3 de la nomenclature douanière du commerce britan
nique. 

On pourra concevoir l'importance de la nouvelle 
mesure pour laquelle la Chambre des Communes 
vient de donner un blanc-seing au gouvernement 
quand on saura qu'elle affecte environ le tiers des 
importations totales de la Grande-Bretagne. 

Une fois muni des pouvoirs demandés au Parle
ment, le Board of Trade établira des statistiques 
pour le contrôle des arrivages de marchandises1 

étrangères. Lorsque le chiffre d'un article dépassera 
la moyenne il sera immédiatement taxé proportion
nellement au chiffre de dépassement de cette moyenne. 
Ce n'est qu'au cas où l'afflux deviendrait exagéré 
que le maximum prévu de 100 o/o serait appliqué de 
façon prohibitive. 

Tous les droits imposés sur les articles d'après 
le projet en question seront additionnels à tous 
autres droits auxquels l'article est déjà soumis. 

Par son projet, le gouvernement de Londres entend 
réserver sa capacité ' d'achat à l'étranger pour les 
importations qui lui semblent nécessaires à l'économie 
anglaise. On peut donc comprendre qu'il sera créé 
non seulement des taxes s'appliquant aux excédents 
d'importation sur un chiffre déterminé, mais qu'on 
élaborera dans le même temps un tarif douanier 
général sur tous les articles importés. 

L'obligation de 
l'assurance vieillesse et survivants 

Un des grands arguments des adversaires de cette 
assurance est qu'elle est obligatoire et qu'elle en
globe l'ensemble de la population. 

En ce qui concerne le premier point, il y a lieu 
de faire observer ensuite des expériences faites dans 
d'autres pays que l'obligation était le seul moyen 
d'affilier les classes pauvres à une assurance conçue 
spécialement pour elles. A défaut d'obligation, la 
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plupart de ceux qui auraient particulièrement besoin 
d'être prémunis contre les coups du sort restent 
en dehors de l'assurance, soit par indifférence, soil 
parce qu'ils prétendent ne pas avoir, ou qu'ils n'ont 
vraiment pas les moyens de s'assurer. L'assurance 
sociale est appelée à se substituer peu à peu à l'as
sistance publique, qui a toujours quelque chose d'hu
miliant pour celui qui en bénéficie. Avec l'assurance 
sociale, plus d'autorité fixant arbitrairement le mon
tant du secours alloué à l'indigent; chaque assuré 
a le droit d'exiger, en cas de survenance du risque, 
la rente promise. Mais dès l'instant .où. l'Etat donne 
à l'individu la possibilité de s'assurer, ce dernier 
doit considérer comme un devoir de le faire. 

Si l'éventualité d'une mort prématurée et le souci 
du sort de sa femme et de ses enfants peuvent acca
bler parfois un père de famille, les jeunes gens, eux, 
s'élancent pleins d'enthousiasme vers l'avenir et son
gent moins à la mort qu'aux espérances que fait 
naître une carrière commencée sous d'heureux aus
pices. On comprend dès lors que les jeunes né
gligent fréquemment de se prémunir contre les risques 
dé vieillesse et de décès. Maïs quand les dangers de 
mort ou de déclin des forces se rapprochent, il est 
souvent trop tard pour contracter une* assurance d'un 
montant suffisant pour mettre les intéressés à l'abri 
des conséquences économiques du décès et de l'inva
lidité. 

On 'nie saurait comparer l'assurance-maladie et 
l'assurance-vieillesse et survivants sous le rapport de 
l'obligation. La première prémunit en général contre 
les maux de courte durée; elle n'a pas besoin, pour 
vivre, de gros capitaux; la seconde est, par contre, 
une assurance à longue échéance, à laquelle il faut 
adhérer de bonne heure pour pouvoir neutraliser, 
dans une certaine mesure et sans de trop grands 
sacrifices, les effets qu'entraîne la réalisation du 
risque. 

Ces considérations font comprendre pourquoi, la 
caisse cantonale vaudoise des retraites populaires, 
fondée en 1907, qui repose sur le principe de 
l'assurance facultative et bénéficie d'allocations de 
l'Etat, ne s'est développée que très lentement. On 
peut en dire autant de la caisse d'assurance-vieilksse 
et d'assurance au décès du canton de Neuchâtel, éta
blissement surveillé et subventionné par l'Etat et qui 
repose, lui aussi, sur le principe de l'assurance facul
tative. Les cantons qui ont créé depuis la guerre 
des assurances contre la vieillesse, l'invalidité et 
le décès, Qlaris, Appenzell Rhodes-Extérieures et 
Bâle-Ville, ont adopté d'emblée le principe de l'obli
gation. 

Il en est de même de la plupart des pays qui 
ont instauré l'assurance vieillesse et survivants. 

Le monde patronal ne sera pas le dernier à tirer 
avantage du principe de l'obligation; les nombreuses 
entreprises qui n'ont pas encore créé de caisse de 
retraite devront consentir un sacrifice minimum pour 
mettre leur personnel à l'abri des éventualités de 
l'existence; la généralisation de l'assurance contri
buera ainsi à équilibrer dans une certaine mesure 
les conditions de la concurrence. 

Quant au deuxième point, c'est-à-dire l'étendue de 
l'obligation, les adversaires du projet font valoir 
que l'application de l'assurance à tout le monde est 
une erreur et qu'on aurait dû prévoir l'exclusion 
de certaines catégories de personnes, par exemple 
les gens pouvant se suffire à eux-mêmes, les fonc
tionnaires, employés et ouvriers qui sont affiliés 
déjà à des caisses de retraite publiques ou privées. 

A première vue, ces objections ne paraissent pas 
dénuées de tout fondement; elles ne résistent tou
tefois pas à un examen sérieux. Notons d'abord que 
les personnes suffisamment aisées pour se passei 
de l'assurance contre la vieillesse et le décès sont 
peu nombreuses par rapport à l'ensemble de la 
population. N'oublions pas non plus que les gens 
riches sont exposés aux coups du sort et que le 
jeune homme fortuné, devant lequel s'ouvre un bril
lant avenir, peut devenir pauvre. Or, à un âge avancé, 
il est difficile de s'assurer contre les risques de 
vieillesse et de mort et l'affiliation à une caisse ne 
peut se faire qu'au prix de très lourds sacrifices. 

Les classes aisées doivent participe: à l'assurance 
sociale non pas seulement parce que c'est leur inté
rêt bien compris de le faire, mais aussi par esprit 
de solidarité. Elles appartiennent à la communauté 
suisse et il est juste • qu'elles participent aux charges, 
comme aux avantages qui en découlent. Elles doi
vent donc, elles aussi, apporter leur contribution à 
l'oeuvre destinée à garantir un avenir meilleur à la 
grande masse de ceux qui gagnent péniblement leur 
vie. On est d'autant plus fondé à réclamer leur obole 
aux gens vivant dans l'aisance qu'à l'âge de la 
retraite ou en cas de décès ils auront droit, eux ou 
leurs survivants, aux prestations représentant la con
tre-partie des primes versées. 

Selon quels principes eût-il été possible, dans un 
pays tel que le nôtre, oui les conditions de vie sont 
si diverses et où la législation fiscale varie de canton 
à canton, de déterminer le cerclé des personnes 
vivant dans l'aisance et dispensées de l'assurance? 

Il eût doiic été indispensable d'établir toute une 
échelle des -chiffres-limite au-dessus desquels l'in
téressé n'eût" pas été obligatoirement soumis à l'as
surance. Toute diminution ou augmentation du revenu 
ou de la fortune, tout changement dans le genre 
d'existence et, en particulier, tout transfert de domi
cile eussent. : entraîné des - modifications constantes 
dans la. liste des assurés et compliqué grandement 
le mécanisme administratif de' l'institution. Tel 'as
suré aurait dû, le cas échéant, renoncer à son assu
rance; tel autre, resté en dehors de l'institution eût 
été obligé d'y entrer. Ces perpétuelles variations au
raient donné lieu à des règlements de compte, à des 
rappels de contribution, à des transferts de capitaux, 
en un mot à des paperasseries très coûteuses et fort 
indésirables. 

C'est pour les mêmes raisons qu'il n'est pas 
possible d'exempter de l'assurance générale les per
sonnes affiliées aujourd'hui déjà à des caisses de 
retraite. Ces personnes ne représentent que le lu 
ou le 15 o/o de tous les salariés occupés dans les 
entreprises privées. Compte tenu des fonctionnaires, 
un cinquième seulement des personnes au service 
d'autrui sont assurées auprès des caisses de pensions 
et de secours. Il ne s'agit donc, en somme, que 
d'effectifs relativement peu nombreux. 

Le passage d'une entreprise pourvue d'une ins
titution de prévoyance dans une autre, qui en est 
dépourvue, ou vice-versa, est fréquent. D'aucuns, 
qui se seraient établis à leur compte ou auraient 
accepté du travail dans une entreprise ne possédant 
pas de caisse de retraite, auraient dû être incor
porés à l'assurance nationale; d'autres, passes au 
service d'un patron alimentant une caisse d'entre
prise, se seraient vus dans l'obligation d'en sortir. 
Il est aisé de se représenter les innombrables for
malités et contestations auxquelles eussent donné 
lieu ces entrées et sorties continuelles. Valait-il la 
peine de s'exposer à toutes ces complications pour 
un contingent qui représente le cinquième des 1 
million 400,000 salariés suisses et moins du dixième 
des 2,700,000 affiliés à l'assurance nationale? 

Ajoutons enfin qu'il est du devoir de l'Etat, dans 
une démocratie surtout, de se préoccuper de tous 
ceux qui ont besoin de son aide; il ne saurait, pour 
des raisons de commodité et de simplification, se 
désintéresser du sort de certaines catégories de la 
population et ne prendre intérêt qu'à celui des au
tres. Une assurance de classe n'mirait jamais répondu 
aux besoins des masses; elle eût été considérée 
comme une criante injustice par tous ceux qui en au
raient été exclus et jamais une majorité ne se serait 
formée pour la soutenir. 

D'un autre côté, en attachant à une seule et même 
institution d'assurance tous les membres de la commu
nauté suisse, on renforce les liens qui doivent unir 
les enfants du pays et l'on fait de la solidarité 
nationale la plus vivante des réalités. 

Une nouvelle étape 
de la réorganisation horlogère 

(Suite de la première page.) 

chaque action des trois sénés reçoive une répar
tition égale. 

Par un vote unanime, l'assemblée adopta ces 
diverses modifications apportées aux statuts pri
mitifs, de sorte que la participation de la Con
fédération à la Société générale est désormais un 
fait accompli. La disposition de l'article premier 
des statuts fixant le siège de la Société à Neuchâtel 
ne subit pas de modification. 

Le président de l'assemblée, M. Hermann 
Obrecht, sut souligner comme il le fallait 1 împor-
.ance de cet événement, associant 1 Etat à une 
.ntreprise qui exercera une heureuse influence sur 
les destinées d'une des premières industries suisses, 
eï il exprima le vœu que, grâce à cette association, 
la société générale puisse renverser les derniers 
obstacles qui se trouvent encore sur sa route. Il 
adressa des remerciements à l'assemblée fédérale; 
celle-ci, dans un délai extrêmement court, adopta l'ar
rêté qui nous permet d'envisager l'avenir de 1 horlo
gerie avec plus de confiance. Il releva également tout 
ce que l'industrie horlogère doit à M. le Conseiller 
fédéral Schultheis, qui mit tout en œuvre pour per

mettre la réussite d'un plan d'une réalisation aussi 
difficile, complexe et délicate que celui qui abou
tit à la constitution de la Société générale. 

Ce plan avait été retracé avec une belle clarté, 
par M. S. de Coulon, secrétaire de la Société 
générale, dans un rapport dont il donna lecture 
au début de l'assemblée et que nous résumons 
comme suit: Les discussions qui eurent lieu 
de fin 1930 au début de 1931, pour la revision 
des 'conventions constituaient une première étape, 
caractérisée par la demande de la F . H . d'arriver 
à la suppression totale du chablonnage pour tous 
pays. La commission de revision des conventions, 
après avoir entendu les opinions des diverses par
tes intéressées, propose de négocier le rachat des 
fabriques d'ébauches en dehors du trust. 

La deuxième étape, c'est l'intervention des ban
ques de Fidhor, auxquelles la commission de revi
sion expose la situation le 21 janvier et qui se dé
clarent d'accord d'apporter leur aide à la réalisation 
du plan soumis à deux conditions: 

a) qu'un contrôle effectif puisse être imposé aux 
sociétés livrant les fournitures principales à l'in
dustrie de la montre, soit: ébauches, spiraux, 
assortiments et balanciers, 

b) que les organisations horlogères soient d'accord 
de participer à la création d'un fonds d'amor
tissement destiné à toutes les valeurs non ren
tables résultant de l'opération. 

Pour réaliser le plan dans son ensemble, la Com
mission de revision des Conventions nomme alors 
un Comité financier avec mandat: 

1 ) d examiner avec chaque intéressé le rachat de 
son affaire, 

2) la création d'una Société holding, 
3) d'étudrer sur quelle base une aide éventuelle de 

la Confédération peut être envisagée pour faci
liter les amortissements. 

Le 31 juillet, le comité financier avait en mains 
des contrats d'option conclus avec quatorze fa
briques d'ébauches et avait reçu des promesses 
écrites de deux autres maisons de la même bran
che. Il était, en outre, en discussion avec les fa
bricants de balanciers et d'assortiments; c'était la 
troisième étape. 

Dans le courant du mois de juillet, les délé
gués du Comité financier fixent les bases qui doi
vent servir à la création de la Société Générale 
de l'Horlogerie Suisse. Ils présentent le plan de 
cette nouvelle Société et exposent son but au Chef 
du Département de l'Economie Publique. Ce dernier 
se déclare d'accord immédiatement et prie le Co
mité financier d'amener à chef les travaux dans le 
délai le plus bref. 

La quatrième étape, c'est la constitution de la 
Société générale, le 14 août, et le mandat donné 
aux représentants du conseil d'administration par 
l'assemblée des actionnaires, de terminer les pour
parlers en cours et de conclure les contrats, de dis
cuter et d'arriver à une entente avec la Confé
dération, pour son aide financière, qui fut accor
dée par arrêté fédéral du 26 septembre. 

* 
Il ne nous reste qu'à souhaiter que la cinquième 

étape, marquée par l'assemblée générale extraordi
naire du 19 novembre, soit décisive, et que la 
société générale puisse désormais aller de 1 avant et 
accomplir sans défaillance la tâche difficile qui lui 
a été dévolue; elle dispose pour cela de moyens 
financiers puissants, ainsi que de 1 appui moral 
et effectif des pouvoirs publics, des banques et 
des organisations. 

Commerce extérieur 

Suisse. 
Pour le mois d'octobre écoulé, les importations 

dépassent — pour la première fois cette année — 
le chiffre de 200 millions de fr. Elles atteignent, 
en effet, 203 millions de fr. Quant aux exportations, 
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eu éçard à la saison, elles ne sont guère satis
faisantes; en effet, elles atteignent, en tout et pour 
tout 113,75 millions de fr. contre 149 millions pour 
le mois correspondant de l'année précédonte et 109,5 
millions pour le mois de septembre dernier. 

Nos principales exportations accusent les chiffrer 
suivants: soieries 15,8 millions de fr. (16 millions 
pour le mois précédent) ; montres et parties détachées 
13,8 millions (13); machines 9,87 (10,5); cotonnades 
9,5 (9,9); produits alimentaires d'origine animale 
9,36 (9,8); matières colorantes 7,7 (6,8). En compa
raison de l'année précédente, nos exportations, dans 
la branche des machines, ont reculé de près de la 
moitié et, pour l'industrie horlogère, de près du 
tiers. D'une façon générale, l'industrie métallurgique 
dans son ensemble souffre de la crise; seule l'indus
trie chimique a réussi jusqu'ici à maintenir ses 
positions. 

De 1927 à 1929, les exportations suisses à desti
nation de l'Allemagne ont surpassé en moyenne de 
70 à 90 millions celles qui prenaient le chemin de 
l'Angleterre. En 1930, par suite du recul de nos 
exportations en Allemagne, la différence s'est ré
duite à une vingtaine de millions par mois. Cette 
année, la diminution s'est encore accentuée, de telle 
sorte que l'Angleterre est maintenant à la tête de 
nos meilleurs clients, dépassant l'Allemagne de près 
de 27 millions de fr. A vrai dire, cet accroissemenjt 
des ventes à destination de l'Angleterre est due, 
en partie, aux craintes de nouvelles taxes frappant 
les importations et, il s'agit là en quelque sorte d'un 
accroissement quelque peu factice. Par contre, nos 
ventes en France et en Italie sont beaucoup plus 
stables. Pour le mois d'octobre écoulé, nos expor
tations à destination de la France ont augmenté 
de 3 millions de fr.; elles atteignent maintenant 14 
millions, ce qui place la France au second rang 
de nos clients. L'Italie, avec 8,5 millions, prend 
le quatrième rang. Malheureusement, nos ventes aux 
Etats-Unis d'Amérique accusent un nouveau recul; 
elles atteignent à peine 6,4 millions de fr., soit en
viron la moitié du chiffre enregistré pour le mois 
correspondant de l'année dernière. 

Par contre, les importations suisses provenant d'Al
lemagne ont atteint, au mois d'octobre, 62,57 mil
lions de fr., soit quatre fois et demie les expor
tations suisses! Ces chiffres montrent, mieux que 
de longs commentaires, la nécessité qu'il y a pour 
nous de revoir les bases de nos échanges com
merciaux avec l'Allemagne. On sait que des négo
ciations se déroulent à l'heure actuelle à Berlin pré
cisément à ce sujet. 

Chronique des métaux et diamants 

L e m a r c h é d e s d i a m a n t s e n o c t o b r e . 

Durant le mois d'octobre on a pu constater une 
légère amélioration dans les affaires de diamants. 
11 y a eu un peu plus de demandes; le grand public, 
on dirait, semble retrouver se confiance dans la 
valeur stable du diamant. Ceci a été confirmé par la 
presse mondiale dans laquelle on pouvait lire des 
derniers temps des articles recommandant l'achat 
de diamants comme placement de tout repos. 

L'augmentation de la demande en assortiments 
plus conséquents, a produit une certaine rareté du 
brut; si le Syndicat continue à limiter l'approvisionne
ment, le marché sans aucun doute deviendra plus 
ferme et les prix ne tarderont pas à s'en ressentir. 
Il est déjà des tailleries qui préfèrent retenir leur 
stock que de vendre aux prix actuels. 

Les diamants industriels se maintiennent et con
tinuent à être très demandés, l'industrie ne pouvant 
se. passer de cet auxiliaire si utile, car son emploi 
permet de réduire considérablement les frais de fa
brication (fabrication de précision en grande série). 

Les prix du Boart sont également fermes et une 
hausse prochaine est à prévoir. L'approvisionnement 
en a diminué de beaucoup, le district de Lichten-
burg (alluvions) produisent de moins en moins. 

En général, on peut dire que l'avenir de l'in
dustrie diamantaire paraît s'annoncer plus favora
ble; la fermeté du marché est un signe des plus 
encourageant; soutenue par une amélioration des 
conditions économiques en général, cette industrie 
retrouvera certainement son ancienne activité et pros
périté. 

vanche, la vente de devises étrangères pour les impor
tations qui ne sont pas absolument nécessaires reste-
interdite. 

Chronique financière et fiscale 

Bolivie . — M o r a t o i r e e t c o n t r ô l e d e s dev i se s . 

Il résulte d'une communication télégraphique du 
Consulat de Suisse à La Paz, que le moratoire boli
vien pour les engagements en monnaie étrangère a 
été levé, à titre d'essai, le 16 novembre. En re-

Informations 

Avis. 
Les maisons 

K. Peterson, Tidaholm, 
Fd. Wiitrich, Liège, 

sont en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple, au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Nous mettons en garde contre: 
/ . Labin,.Bielsho. 

— Nous recherchons le nommé: 
Heinrich Perger, Vienne. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle sont priées de nous en faire part. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Douanes 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 17 nov 18 nov. 17 nov. I* nov. 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en ." 

93 
95 

42-42.10/ 

Aluminium intér 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrolytiq 

stgO-
95 
95 

42-42.10/ 
35.13 9 
35.15/ 
41-43 

37.13,9 
37.15/ 
43-45 

» best- selected 39.5-40.10/ 37.5-38 10 
» wire bars 45 43 

Etain anglais 135.10-137.10/ 133.5-135.5/ 
» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportation 

Plomb anglais 
» étranger 
» settl. price 

Zinc 
» settl. price 

134.7/6 
132 
137.10 
220 
37 c/d 
16.5/ 
14 16/3 
14.17/6 
14.3.9 
14 5/ 

131.18 9 
132 
135.5 
220 
37 c/d 
16 10/ 
14.12 C 
14.12/6 
14 
H 

38.6/3 36.3/9 

136.6/3 133.18,9 

14.16 3 14.12/6 

14.12/6 14.7 6 

Espagne. — Droits (Agio). 
L'agio dû au cas où les droits de douane, paya

bles en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou 
en billets de banque, a été fixé, pour la période 
du 11 au 20 novembre, à 120,81 °/o (agio de la 
période précédente 118,41 o/o). 

F i n l a n d e . — M a j o r a t i o n s d o u a n i è r e s . 

Selon communication du Consulat de Suisse à 
Helsingfors, le gouvernement finlandais a porté, dès 
le 16 novembre courant, le droit pour les articles de 
bijouterie de tous genres en matières autres que 
l'or, l'argent ou le platine (tels que bracelets, pen
dentifs, broches, épingles, colliers ou- chaînes de 
montres), de 160 Mk. à 300 Mk. par kg. 

Tu rqu i e . — C o n t i n g e n t e m e n t d e l ' i m p o r t a t i o n 

Selon communication télégraphique d'Ankara, l'im
portation de certains articles est contingentée en 
Turquie depuis le 16 novembre courant. Des ren
seignements précis seront donnés ultérieurement. 

Banque Nationale Suisse 
Situation au 14 Novembre 1931. 

Actif. 
Encaisse métallique : 

Suisse 1.335.400.613,50 Fr. 
Or à l'étranger 864.390.364,10 2.199.790.977,60 + 
Disponibilités or à létranger 102.687.560,— + 
Portefeuille sur la Suisse . . 74.596.212,67 + 
Â vances sur nantissements, a p-
plicables comme couvert, de 
billets de banque . . . . . 53.027.905,99 v 

Changements depuli 
I l darnièra situation 

370.080,60 
9.730.537,20 

131.585,70 

Autres avances s. nantissem. 
Titres 
Correspondants en Suisse . 
Correspondants à l'étranger 
Autres actils 

1.077,45/ 
34.716.919,80 + 
18.120.396,621 
i.803.699,39 

28.008.265,43 
2.515.653.014,95 

+ 

1.632.156,08 

122.288,— 
5.160.124,78 

546.409,80 

Passif. 
Fonds propres 35.000.000,— — 
Billets en circulation . . . . 1.431.331.800,-- — 30.167.560,— 
Autres engagements . . .1.0)4.176.509,53 +42.531.178,73 
Autns passiis 35.144.705,42 + 2.095 251.17 

2.515.653.014.95 

C O T E S 
20 novembre 1931 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 76.— le kil o 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 3500.— » 

» laminé, pour doreurs » 3575.— » 
Platine manufacturé > 8.— le gr. 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 1.75 dès le 8 juin 1931. 

Boîtes or et bijouterie, Cote No 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. 

par carat 
Qualités ordinaires fr. 6.00—6.50 
Grain fermé, petit roulé » 6.50—6.90 
Boart Brésil > 6.90—7.30 
Eclats > 5.70—6.20 

Tendance du marché: Très ferme. 
Cours communiqués par: 

/.-Ri. Smit & Zonen, Amsterdam. 
Agent: S. H. Kahl, Diamants, Genève. 

C o m p t a n t 
Paris 14 nov. 16 nov. 17 nov. 

(Ces prix s'entendent en francs frança 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 °/o 
Iridium 

245 
345 

17.500 
37.0'JO 
65.250 

140.000 

245 
345 

17.500 
37.000 
65.250 

140.000 

219 
305 

17.500 
37.000 
65.250 

140.000 
(en francs français par gramme). 

16,20 
18,25 
9,25 

16,20 
18,25 
9,25 

18110V. 
is 

222 
310 

17.500 
37.000 
65.250 

140.000 

16,20 
18.25 
9,25 

18 nov. 

Chlorure de platine 16,20 
Platinite 18,25 
Chlorure d'or 9,25 

London 14 nov. 16 nov. 17 nov. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
Or (shill.) 
Palladium (Lstg.) 
Platine (shill.) 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 21.9/16 | 18 | 18.7/8 | 18.1/16 

109/5 
472-43/4 

204/ 

U9 2 
4V4 8 , , 

204/ 

108 6 
4"2-4« « 

204/ 

108/9 
4' a-4»/< 

204/ 

16 nov. 17 nov. 18 nov. New-York ü nov. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 35.1 2 | 32.5/8 | 31.1.8 | 29.3/4 

Escompte et change. 

Suisse: Taux d'escompte 
> » avance s/nantissement 

Parité Esc. 
en francs suisses % 

2°/o 
3 % 

Demande Offre 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili ' 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 

Dollar 
Dollar 
Belga . 
Lires 
Pesetas 

00 Escudos 
00 Florins 
00 Guilder 
00 Reichsmk. 
00 D.Gulden 
00 Schilling 
00 Pengô 
00 Cour. 
00 Cour. 
00 Lats 
00 Lits 
00 Tchervon. 
00 Cr. sk. 
00 Cr. sk. 
00 Cr. sk. 
00 Markka 
00 Zloty 
00 Dinars 
00 Francos 
00 Drachmes 
00 Leva 
00 Lei 
00 Livres t. 
00 Livres ég 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

00 Pesos 
00 Milreis 
00 Pesos 
00 Pesos 
00 Pesos 
00 Soles pér. 
00 Sucres 
00 Bolivianos 
00 Bolivars 
00 Pesos 
00 Pesos 
00 Roupies 
00 Taels 
00 Yens 

20.155 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.35 

139.— 
100.— 

51.80 
2666 
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
1 0 0 . -

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592.— 

25.22 
25.22 

220 
62.08 
6 3 . -

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 

27: 
6 

3'/s 

2V: 
1 

6V2 
7 
3 

20,305 
19,20 
5,11 
4,50 

1 1 , -
26,20 
4 4 , -
17,50 

205 50 

6.BÎ 

8 
6 
8 
8 

67, 
67* 
6 

87, 
8 
6 
6 
6 
8 

77» 
T/, 
8 
11 

97, 
8 
— 
— 
6 

6-7 
6 

8-9 
— 
7 
7 
10 
— 

• — 

— 

1 2 1 , -
100, -

— 
— 

1 5 , -

— 
— 
— 

104,— 
104,— 
104,— 
1 0 , -
57 50 

— 
— 
— 

3,50 
3,— 

2 4 1 , -
1993,— 
2 4 , -
14,50 
— 

60,— 
229,— 
462,— 
1 4 7 , -
9 4 , -

142 , -
7 4 , -

182,— 

20,20 
19,60 
5,15 
4,75 

71.75 
26,70 
45 — 
18,50 

206,50 

122,25 
100,40 

15,30 

142,-
189,-
250,-

106-
106-
106-

11,-
58,-

3,75 
, 3,15 
243,— 

2000,— 
24,50 
15,50 

65,-
234,-
466,-
146,-
98,-

151,-
78-

136,-

150,-
192.-
260,-

Imprimeurs: Haefeli & Co., Lai Ghaux-de-Bonds, 
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Associé 
Maison de fabrication de la branche électrique, 

vendant en gros, avec grande clientèle dans toute 
la Suisse, cherche associé actif avec fr. 20 à 
50,000 pour agrandir l'exploitation de nouvelles 
constructions en matériel d'installation. Ordres de 
clients solvables existent en assez grand nombre. 

Offres pressantes détaillées des intéressés sous 
chiffre Z 3426 G à Publicitas St-Gall. 

VOYAGEUR 
parlant plusieurs langues et connaissant à fond l'hor
logerie et quelques marchés étrangers, cherche enga
gement sérieux à partir du 1er janvier. 

Références de premier ordre. 
Offres sous chiffre C 36962 X à Publicitas Genève. 

la 
Verres pour montres lépines et savonnettes. 
Ressorts paur horloges et gramophones. 
Outils pour rhabill-jurs. 
Calottes bracelets métal écu. 

Offres s. chiff. J 22622 U à Publicitas Sienne, 

Nouveautés 
Importante fabrique d'horlogerie s'intéresse à tou.: 

articles nouveaux, tant en montres complètes qu'en 
boîtes seules, mouvements, etc. 

Adresser offres à case postale 10507, La Chaux-
de-Fonds. 

Par suite de réorganisation, ancienne maison 
d'horlogerie cherche 

COLLABORATEUR ACTIF 
pour bureau et voyages, avec participation finan

cière. 

Offres s. chiff. L 22624 U à Publicitas Bienne. 

Suis acheteur 

montres de poche 
articles pour la Belgique et articles bon marché 
exportation. 

Ecrire sous chiffre P4182C à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 

. • • Confédération Suisse 

Emprunt 4 % des Chemins de fer K t f n i , 1931, de ir. 150,000,000 
(Emission du mois de novembre) 

dont f r . 1 2 5 , 0 0 0 , 0 0 0 seront offertes en souscription publique. 

Prix d'émission: 99,50°/Q> plus le timbre fédéral sur les obligations de 0,60%. Remboursement: 1951, 
éventuellement 1946. 

Cet emprunt, comme lés autres emprunts des C F . F . , est contracté directement par la Confédération Suisse. 
Les souscriptions seront reçues du 21 au 26 novembre 1931, à midi, chez les banques, maisons de banque 

et caisse d'épargne qui se trouvent indiquées sur le prospectus comme domicile de souscription, 
Berne et Bàle, le 20 novembre 1931. 

Cartel de Banques Suisses. Union des Banques Cantonales Suisses. 

A remettre 
pour cause de désassocia-
tion f a b r i q u e d e c a 
d r a n s métal, argent et 
or, très bien outillée et en 
exploitation, à La Cliaux-
de-Fonds, installation mo
derne, affaire intéressante. 

S'adresser Etudes M' A l 
f r e d L o e w e r , avocat, 
rue Leopold Robert, 22, ou 
A l p h o n s e B l a n c , no
taire, rue Leopold Robert, 
66, C h a u x - d e - F o n d s . 

I»' 

au courant des procédés 
modernes 

c h e r c h e e n g a g e m e n t . 
Cenificats à disposition. 

Adressfr offres sous 
chiffre B 2 2 5 9 7 U à Pu« 
b l i c l t a s B i e n n e . 

Angleterre 
On offre calottes or 9 k. 

« t argent, formés variées, 
83lt. 9 % l01/2, 12'" ancre 
15 rub. belle qualité. Prix 
avantageux. 

Offres s. chiff. P 4819 J 
à Publ ic i tas St-lmïer. 

Machines spéciales. 
Machine à polir les arbres de 

barillets, pivots et faces de 
pignons. 

Meules à cloche Spéciale de 
fer, fonte grise, acier, bron
ze, zinc et nickel. 

Machine à couper les balan
ciers. 

Machineà adoucir les roues. 

f r i t e WOLF 
Machines et Fournitures 
L O N G E A I T (Berne) 

Téléphone 7fi 

Installations de dépoussiérage 

Lapidaires, fours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., s* a t a 
6Z Z U n C h 

Ressorts 1 4 * ^ g^ w » # A pour petites montres depuis 2 3U '" 
; o » U I « . « 9 pour montres de poche 
^MMHMMMMB^nw pour montres S jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E 

FABRIQUE DE R E S S O R T / 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 

VOYAGEUR 
Personne, connaissant à fond 

horlogerie et possédant langue 
espagnole, parlant couramment 
allemand, bonnes notions Iran-
çais, désire place voyageur, 
bonnes relations borlogfrs en 
Amérique du Sud. 

Offre sous Chiffre NI 2472 X 
à Publicitas Genève. 

Fr. SO. 
sont cherchés pour déve
lopper affaire à rendement 
assuré. Collaborateur ac
tif ou commanditaire sont 
priés d'écrire fous chiffre 
P 5 6 6 8 J à P u b l i c i t a s 
B e r n e . 

Pierres fines 
Vérifiâmes • Amincissages 

(Flachschleiferei) 
Nouveau procédé 
absolument s a n s 

b â t a r d e s . 

A. Girard, à Erlach 
Tél. 46 

Occasion 
A v e n d r e bonne quan 

t i té a c i e r en bandes 
p o u r t a i l l a g e s , d i 
mens ions d ive rses . 

Offre sous chiffre 
Y I I 5 8 9 Q à Publ ic i tas 
Bâle. 

On demande à acheter 

1 machine à ciseler 
les carrures ,Breguet' 

Offres s. chiffre P4204Cà 
Publicitas, La Chaux-de-Fonds. 

Dlamantine 
Rubisine 

Saphirine 
qualité reconnue la meilleurs 

G. SCHNEIDER 
Haufs*Geneveys 00-1 

Timbres Caoutchouc 
en tous genres 

C I 1TTHV r u e Leopold 
. LU U l i Robert 48 

^ 

Machine automatique à fraiser les carrés, 
avec chargeur. 

ateliers de Constructions mécaniques 
JOSEPH PÉTERMANN, MQUTIER 
M a c h i n e s a u t o m a t i q u e s m o d e r n e s , les plus perfectionnées pour 

le décolletage de pièces d'horlogerie pivotées et avec piqûres. — 
Réglage micrométrique absolument sûr. 

Machines automatiques à fraiser les carrés et machines 
automatiques à tai l ler les Bregùets, avec chargeurs. 
Ces machines se recommandent pour le travail de séries, vu leur 
haute product ion et leur grande précision. 

AUTRES SPÉCIALITÉS: Machines automatiques â ta i l ler 
let rouet et p ignom. — Machines à fraiser les carnet. 
Machines automatiques à f i leter et fraiser les farauds. 
Machines à affûter les burins. — Machines à r i er. — 
Machines semi-automatiques à fraiser les carrés, etc. 

F a b r i c a t i o n r o b u s t e r e c o n n u e ! P r é c i s i o n c o n s t a n t e ! 

4 
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FABRIQUE DE BOITES LA C E N T R A L E 
CENTRAL WATCH CASE Co. 

Marques déposées 

CENTRAL 
WATCH SIENNE 

BOITES POUR BRACELETS 

HEURES SAUTANTES 

BAGUETTES 

EN NICKEL CHROMÉ, ARGENT, PLAQUÉ OR 

TEL.180 

si vous désirez toujours obtenir un travail de toute première qualité, 
I I I IHIMIItH tl l lMUlimMIMIIMMIMtMItttHiMIMMIUHMMIIIII W i l l I i n II II I l II 111 I,If I M I). I I M 111 II II I II II II M n i l m i l l II II I III Uli I M III I • 

de très bon goQt, et qui donne du cachet à vos mouvements. 

CONFIEZ VOSARGENTAGES 
\ DE MOUVEMENTS À LA MAISON 

t i A M D E L J F xr< 
iAim-JMJEJV 

QRdVQRE hË. LETTRES. 

A T T E N T I O N " Dernière et importante découverte d'un bain spécial inoxydable, résistant à toutes les influences, et se 
mmmmm^mmmmmmmm^mmmmm^t prêtant merveilleusement pour les mouvements exportés dans les pays de l'Extrême-Orient, 0ù l'argentage 

S'oxyde facilement. Procédé garanti inattaquable. Demandez échantillons s. v. pi 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocat» et Notaires - Renseignements commerciaux 

L'Information Horloge Suisse 
Siège social: 

La Chaux-de-Fonds 

Renseignements - Contentieux 

MIKROIN 3 . A. 
Fabrique de Machines 

BIENNE 
Téléphone 8.18 

II 
pour la fabrication de 

l'ébauche. 

Tours et fraiseuses 
d'outilleurs. 

ROUES et M O U V E M E N T S 
en tous genres 1487-1 X 

DORAGE 
von ALMEN - GENÈVE 

7, Coulouvrenière Exécution rapide et soignée. Téléphone 45.473 
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SOCIETE HORLOGÈRE "REGGNVILIER 
RECOINVILIER WATCH C9 S.A. 

Maison fondée en 1902 

Montres ancre, 
16, 17, 18 et 19 lignes, 

lépînes et savonnettes. 

Hauteur 26 et 22/12mes. Dito en 
16 sizes, mise à l'heure néga
tive. Tous genres de boîtes pla
qué or, laminé et galvanique, 
argent, argent galonné et tout 
ce qui se fait en métal et acier. 
Spécialité de mouvements livrés 
remontés, prêts à mettre en 
boîtes de montres or ou autres. 

Réglages plats et réglages 
Breguet - Qualité rigoureusement 
garantie. 

Spécialité de bonnes montres Roskopf 
et ancre, de 15 à 30 lipes 

Montres - Bracelets 
A n c r e 10 % lig., S. H. R. 

et Argent, plaqué or, nickel 
t r nickel chromé. 

Société anonyme de la Fabrique d'horloqerieVerreshabituelsouincassables 
1 - 0 Spécialité de mouvements finis, 

soigneusement remontés, 
cadrans posés, prêts à loger 

en boîtes. 
Rondage habituel, tige 120 ou 

rondage américain, tige 90. 
Qualité rigoureusement garantie 

Vente exclusivement réservée 
aux Grossistes. 

Louis ROSKOPF 
R ECO N VI LIER 

Maison fondée en 1906 106-1 J 

S c h i l d F r è r e s £ Co 
Grenchen 

»«to«!»"!?': 

5 ' /«" ' C. 371 
RECT. ET AVALISÉS 

10 X 23 MM. 
CAL. flOO. CYLINDRE À VUE 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

L A U S A N N E J l R f l f l M M f l A E ' « GENÈVE 
2. Grand-Pont * » • « ^ * • J J E l • * # E l 20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Etudes sur la rationalisation des ateliers, psychotechnie. 

Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 
Neuchâtel et Berne; rendez-vous sur demande. _ 1633-1 X 

C. HUGUENIN-SANDOZ, NEUCHATEL 
CADRANS, AIGUILLES, CABINETS MÉTAL 
MARBRE ET BOIS fOUR PENDULETTES 
GRAVURE SUR MOUVEMENTS, ROCHETS 
COQS, CUVETTES, BOITES, NUMÉROTAGE 

T é l é p h o n e 14.75 

Gravure Moderne 
FABRICANTS, BOITIERS, BIJOUTIERS 

Si vous désirez des lapidages de boîtes soignées 
adressez-vous à 

LAPIDAGE S.A. 
Nouvel atelier spécialisé 

pour lapidages facettes tous genres 
LA CHAUX DE-FONDS 

Rue du Parc 148 (Fabr ique Lcvail lant) 
Téléphone 24.483 


